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Paris sportif et partenariat avec la ligue de foot
Question écrite n° 40910

Texte de la question

Mme Sophie Mette interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, chargée des sports, sur les effets délétères des paris sportifs. Depuis juillet 2020, Betclic
est la « plateforme officielle » des Ligue 1 et Ligue 2, un partenariat salué par la Ligue. Pourtant, le fait de
contribuer à un problème sanitaire et social majeur tel que l'addiction et les pertes excessives ne devrait pas
satisfaire la Ligue. Ainsi les pratiques à risques sont beaucoup plus fréquentes dans les paris sportifs que dans
les autres jeux d'argent, note l'Observatoire des jeux (ODJ). Ce phénomène est accentué par la crise sanitaire et
une communication agressive et les paris sportifs poursuivent leur croissance malgré les dégâts sanitaires et
sociaux qu'ils provoquent. Elle souhaiterait donc avoir son avis sur ce sujet.
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